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Le projet GECOBAIE

Identifier et caractériser les conditions 

nécessaires pour développer une gestion 

concertée de la baie du Mont Saint-Michel



… autour de 4 grandes questions :

- Comment l’acteur parle-t-il de lui et des autres ?

- Comment parle-t-il du territoire ?

- Comment parle-t-il du ou des projet(s) ?

- Quelles sont ses ambitions et ses craintes pour l’avenir ?

La méthodologie GECOBAIE

46 entretiens semi-directifs réalisés auprès d’acteurs 
de la baie et des cinq bassins versants de la baie du 
Mont Saint-Michel :

Élus Associations diverses

Pêcheurs Services de l’Etat 

Conchyliculteurs Habitants

Scientifiques Agriculteurs…



3 niveaux fonctionnels

Les résultats de GECOBAIE

Le territoire

Les individus /acteurs

Les initiatives de gestion



Les individus / acteurs

Une vision multiple de la baie du Mont Saint-Michel, 
des échelles de perception hétéroclites
De la “petite baie de Cancale” à la grande baie de Cancale
à Granville

Des sujets de préoccupation variés
De la “petite baie de Cancale” à la grande baie de Cancale
à Granville

L’absence de problème majeur et visible à l’échelle 
de la baie et des cinq bassins versants
Pas de problème majeur susceptible de fédérer

Pas de vision partagée ni d’ambition commune
Attente plus qu’anticipation

















Gestion de la production agricole et halieutique

Valorisation du site

Gestion de l’eau

Protection de l’environnement

Les initiatives de gestion

42 initiatives de gestion recensées

regroupées en 4 cortèges :



 

Les initiatives de gestion

Structure 

La loi n°92-3 du 3 janvier 1992 dite « loi sur l’eau » institue le schéma directeur d’aménagement et 
de gestion des eaux (SDAGE) qui fixe pour chacun des bassins hydrographiques les orientations 
pour une gestion de l’eau. Le SDAGE doit déterminer les périmètres qui peuvent faire l’objet d’un 
schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) s’appuyant sur une cohérence 
hydrographique. 
Le SAGE est un outil de planification élaboré de manière collective sur une unité hydrographique 
cohérente. Il fixe des objectifs généraux d’utilisation, de mise en valeur, de protection quantitative et 
qualitative de la ressource en eau. Il est établi par une Commission Locale de l’Eau (CLE) 
représentant les acteurs du territoire, et il est doté d’une portée juridique. 
La procédure d’élaboration d’un SAGE est la suivante : émergence - pré-élaboration - élaboration - 
mise en œuvre. Chacune des trois premières étapes est validée par un arrêté préfectoral : arrêté 
définissant le périmètre, arrêté constituant la CLE, arrêté approuvant le SAGE. 

Objet Protéger la ressource en eau potabilisable, gérer les ouvrages. 

Territoire 89 communes réparties sur 3 régions, 3 départements. 

Date 
1996 pour l’émergence. 
1999 pour l’élaboration. 

Initiateur Michel Thoury, M. Dewitte, maire de Ducey, M. Aguiton, président du Conseil Général. 

Porteur Association « le bassin de la Sélune, de l’amont à l’aval » (BS2A). 

Acteurs 

La CLE est constituée de 60 membres répartis en plusieurs collèges : 
- collectivités territoriales (conseillers généraux et régionaux, maires, présidents de 

syndicats de production d’eau potable ou d’assainissement ; 
- représentants de l’Etat (Agence de l’Eau, DDAF, DDASS, DDE, DIREN, CSP…) 
- usagers (chambre d’agriculture, CCI, associations de protection de la nature…) 

constitués en commissions thématiques : 
- agriculture 
- alimentation en eau potable / assainissement 
- industrie / artisanat 
- milieux naturels 
- barrages / inondations 

Etapes 

1993 : vidanges du barrage de Vezins et de la Roche qui Boit qui sont une catastrophe écologique 
(les sédiments accumulés se sont déversés dans la rivière) et montrent la fragilité du site. 
1995-1996 : l’opération Beuvron Propre s’essouffle, n’est pas intégrée au programme Bretagne Eau 
Pure. Michel Thoury veut profiter de cet élan pour aller plus loin et surtout souhaite s’affranchir des 
frontières administratives qui bloquent les projets. 
10 avril 1996 : création de l’association « le bassin de la Sélune, de l’amont à l’aval (BS2A) par 
Michel Thoury, regroupant tous les conseillers généraux concernés par le bassin versant de la 
Sélune en Mayenne, Ille-et-Vilaine et Manche, qui a pour objectif la gestion rationnelle de la 
ressource en eau sur l’ensemble du bassin hydrographique de la Sélune et de ses affluents, en 
développant la connaissance et en engageant des actions de sensibilisation. Cette association a eu 
un rôle de communication envers les élus de toutes les communes concernées. 
1996 : émergence du SAGE. 
17 septembre 1998 : arrêté définissant le périmètre. 
21 décembre 1998 et 13 octobre 1999 : arrêtés constituant la CLE. 
26 janvier 1999 : institution de la CLE, présidée par Michel Thoury et lancement de la phase 
d’élaboration du SAGE. C’est le début du travail en commissions. 
25 septembre 1999 : l’association BS2A adopte de nouveaux statuts et un nouvel objet : mettre en 
application les décisions prises par la Commission Locale de l’Eau. 
2000-2003 : élaboration du SAGE, élaboration des scénarios. Sensibilisation et communication. 

Exemple : 
Le SAGE de la Sélune
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Les initiatives de gestion



réactivité
induction
rupture
co-construction

Lecture historique parallèle 
des itinéraires de concertation

Le territoire

Les interactions entre initiatives



individus

personnes-relais
leadersréactivité

objet

outil

territoire

même territoire concerné
(tout ou partie)

réseaux

catégories d’acteurs

objet initial 
identique

même outil choisi

Le territoire

Les interactions entre initiatives



Évènement 2

temps

Évènement 3

Évènement 1

Le territoire

Le système de gestion territoriale



1988 1989 1990 1991

RCM 2

RCM 3
OGS

Opération Beuvron propre

Mortainais

SMVM

Conflit pêche - conchyliculture

AOC moule de bouchot

Projet d’extension mytilicole

Bretagne Eau Pure 1 (1989-1994)

Projets d’extension de porcheries

25 janvier : interdiction de chalutage dans les 3 milles 

Projet de l’A84

25 septembre : décret d’application de la CCP

4 juillet : manifestation au 
Mont Saint-Michel

15 juillet : directive européenne sur le 
classement des zones conchylicoles

12 décembre : directive NitratesLeader 
I

1er cas de vache folle

Conflit pêche

Mortainais

SMVM
RCM 2

Projet 
d’extension

Conflit pêche

Mortainais

RCM 3
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Etude du Conseil Général de la Manche sur la qualité des cours d’eau
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RCM

Loi littoral

OGS

SAGE Sélune

Baie de Granville

AOC agneau de pré salé

27 août : définition des zones 
vulnérables (directive Nitrates)

PMPOA, ZES, opérations 
coordonnées (directive Nitrates)

Bretagne Eau Pure 2 (1995-1999)

3 janvier : loi sur 
l’eau

24 septembre : décret d’application des 
SAGE

Mise en place de Life Environnement

Station d’épuration du Mont Saint-Michel
4 février : loi Pasqua

23 avril et 7 mai : élections 
présidentielles

28 avril : décret d’application 
sur le classement A, B, C, D

21 mai : directive 
Habitats

5 mai : application de la directive 
Habitats

Relance de l’Opération Grand 
Site

Charte des usages

Charte des herbus

Conflit pêche - conchyliculture

Projet d’extension mytilicole

Mortainais

Opération Beuvron propre

AOC moule de bouchot

RCM 3

OGS 35
OGS 50

Vidange des barrages de Vezins et de la 
Roche-qui-Boit 15 juin : Leader II

AOC moule

Conflit pêche

Baie Granville

AOC 
agneau

Mortainais

Beuvron 
propre

RCM 3

Projet 
d’extension

OGS

AOC moule

Conflit pêche

Baie Granville

AOC 
agneau
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propre

RCM 3

Projet 
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OGS
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Baie Granville

RCM
AOC 
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Beuvron 
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Charte des 
herbus

Charte des 
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Projet 
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OGS

AOC moule

Conflit pêche

Baie Granville

RCM

OGS 35
OGS 50

AOC 
agneau

SAGE Sélune
Beuvron 
propre

Projet 
d’extension Mortainais

Charte des 
usages

9 décembre : 75000 ha sont 
notifiés au titre de la convention 

Ramsar

1992 1993 1994 1995
Interactions et état 
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Commission Interbassins Association 
interdépartementale

SAGE Sélune
Contrat rural Sélune amont

SAGE Sée
Contrat rural Sée

Natura 2000 Sée
Contrat rural Côtiers Granvillais

Natura 2000 Chausey

Restructuration conchylicole
Areval

Déchets coquilliers

Pays de Fougères

Approbation des SDAGE

Crise de la vache folle

Projet d’installation de 
poulaillers

Réaction

13 octobre : décret d’application des CTE

25 juin : loi Voynet

26 - 27 décembre : 
tempête

Classement de la zone est en 
B

BEP Loisance-Minette

Mortainais Pays du Mortainais

OGS 35

OGS 50

Opération Beuvron propre

AOC moule

Conflit pêche

Baie Granville

Crépid’ Insert

RCM
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agneau
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Projet 
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Sougéal
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Restructu-
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N2000 
Chausey
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agneau

SAGE Sélune

CR Sélune

Pays  du 
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SAGE Sée

CN Sougéal

BEP Loisance 
Minette

Pays 
Avranchin

Commission 
Interbassins

AOC moule

Restructu-
ration

Conflit pêche

N2000 
Chausey

Baie Granville

Areval

Crépid’ Insert

RCM

OGS 35
OGS 50

AOC 
agneau

SAGE Sélune

CR Sélune

Pays du  
Mortainais

SAGE Sée

CN Sougéal

CR Côtiers 
Granvillais

CTE St-Malo

CTE Coglais

Pays 
Avranchin

BEP Loisance 
Minette

Commission 
Interbassins

AOC moule

Restructu-
ration

Conflit pêche

N2000 
Chausey

Baie Granville

CTE St-Malo

Déchets 
coquilliers

Areval

Crépid’ Insert

Pays de St-
Malo

BEP Loisance 
Minette

RCM

OGS 35
OGS 50

Association 
interdép.

CR Côtiers 
Granvillais

CTE Coglais

AOC 
agneau

SAGE Sélune

Pays de 
Fougères

CR Sélune

Pays du  
Mortainais

N2000 Sée

CR Sée

CN Sougéal

Charte de 
dév.

Pays 
Avranchin

Commission 
Interbassins

9 juillet : loi d’orientation 
agricole

Pays de Saint-Malo

Charte de développement raisonné

CTE Terres de Saint-Malo

Fin des travaux du port du Vivier
15 et 22 mars : élections cantonales

CTE Pâturages du Coglais

7ème programme d’intervention de l’AESN

Extension du port du Vivier
Dérogation autorisant le chalutage dans les 3 milles

Crépid’Insert

Pays Avranchin

Baie de Granville

Conflit pêche - conchyliculture

AOC moule de bouchot

Projet d’extension mytilicole

AOC agneau de pré salé

Contrat nature Sougéal
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PNR
Projet Life Environnement

Pays de la baie

SAGE Marais de Dol
SAGE Couesnon

12 décembre : fin du PMPOA PMPLE
EBretagne Eau Pure 3 (2000-2006)

Ouverture de l’A84

CCP moule de 
bouchot

6 août 2002 : fin des CTE

CA
D

23 octobre : directive cadre sur l’eau Epidémie de fièvre 
aphteuse

8 mars : condamnation de la France pour le 
non respect des critères de qualité de l’eau 

potable

20 décembre : décret obligeant la 
mise en œuvre de plans de 
gestion

Décrets relatifs à la 
désignation des sites Natura 
2000

Apparition des 
marées vertes

Conflit pêche - conchyliculture
Baie de Granville

AOC agneau de pré salé

AOC moule de bouchot

Commission Interbassins
SAGE Sélune
Contrat rural Sélune amont 1

Contrat rural Côtiers 
GranvillaisNatura 2000 Chausey

Restructuration conchylicole

Crépid’Insert

Contrat nature Sougéal

BEP Loisance-Minette

Pays du Mortainais
Avranchin

OGS 35

OGS 50

Association 
interdépartementale

CTE Pâturages du Coglais
Pays de Fougères
Pays de Saint-Malo
CTE Terres de Saint-Malo

Areval

Déchets coquilliers

Natura 2000 Sée

Contrat rural Sée

7 août: Leader +

Restructu-
ration

Conflit pêche

N2000 
Chausey

Baie Granville

CTE St-Malo

Déchets 
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Areval

Crépid’ Insert
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RCM

OGS 35
OGS 50
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CR Côtiers 
Granvillais

CTE Coglais

AOC 
agneau

SAGE Sélune

Pays de 
Fougères

CR Sélune

Pays  du 
Mortainais

N2000 Sée

CR Sée

CN Sougéal

Charte de 
dév.

AOC moule
Pays 

Avranchin

Pays de St-
Malo

Commission 
Interbassins

SAGE  
Rance

Restructu-
ration

Conflit pêche

N2000 
Chausey

Baie Granville

CTE St-Malo

Déchets 
coquilliers

Areval

Crépid’ Insert

SAGE Marais

SAGE 
Couesnon

BEP Haut-
Couesnon

RCM

OGS 35
OGS 50

Life  Env.

Association 
interdép.

CR Côtiers 
Granvillais

CTE Coglais

AOC 
agneau

SAGE Sélune

Pays de 
Fougères

CR Sélune

Pays  du 
Mortainais

N2000 Sée

CR Sée

CN Sougéal

AOC moule

Pays de St-
Malo

Commission 
Interbassins

Charte de 
dév.

SAGE  
Rance

Pays de la 
Baie

Restructu-
ration

Conflit pêche

N2000 
Chausey

Baie Granville

N2000 
Cancale

CTE St-Malo

Déchets 
coquilliers

Areval

Crépid’ Insert

SAGE Marais

SAGE 
Couesnon

BEP Haut-
Couesnon

RCM

OGS 50

PNR

Commission 
Interbassins

Association 
interdép.

CR Côtiers 
Granvillais

CTE Coglais

AOC 
agneau

CN réserve 
chasse

SAGE Sélune

Pays de 
Fougères

CR Sélune

Pays 
Mortainais

Pays de la 
Baie

N2000 Sée

CR Sée

CN Sougéal

AOC moule

Pays de St-
Malo

Charte de 
dév.

SAGE  
Rance

Life  Env.

N2000 
Baie

OGS 35 Restructu-
ration

N2000 
Chausey

Baie Granville

N2000 
Cancale

CTE St-Malo

Déchets 
coquilliers

Areval

Crépid’ Insert

SAGE Marais

SAGE 
Couesnon

BEP Haut-
Couesnon

RCM

OGS 35
OGS 50

Association 
interdép.

CR Côtiers 
Granvillais

CTE Coglais

AOC 
agneau

CN réserve 
chasse

N2000 
Baie

SAGE Sélune

Pays de 
Fougères

CR Sélune

Pays de la 
Baie

N2000 Sée

CR Sée

Conflit pêche

AOC moule

Pays de St-
Malo

PNR

Commission 
Interbassins

Charte de 
dév.

SAGE  
Rance

Charte de développement raisonné

Natura 2000 Cancale

21 avril et 5 mai : élections 
présidentielles

9 et 16 juin : élections législatives

11-18 mars : élections municipales à Cancale
11-18 mars : élections municipales à Fougères
11-18 mars : élections cantonales

Natura 2000 Baie

Contrat nature chasse
BEP Haut Couesnon

2000 2001 2002 2003
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Une fragmentation administrative
par l’existence de 3 départements et 3 régions

Une fragmentation historique et culturelle
les identités locales sont marquées par les frontières entre 
régions, entre terre et mer, entre littoral et arrière-pays.

L’absence de problème majeur et visible à l’échelle de la 
baie et des cinq bassins versants
l’enjeu en baie du Mont Saint-Michel n’est pas de résoudre un 
problème mais plutôt d’en éviter dans l’avenir.

Le territoire

Les résistances ou facteurs de « fragmentation »



Des points de connexion entre mondes différents
Certains individus constituent des personnes-relais entre 
catégories d’acteurs différentes, entre terre et mer, entre régions

Des préoccupations communes
En termes de maintien du potentiel socio-économique du 
territoire ou de sa mise en valeur

La création de nouveaux territoires
Certaines démarches comme la Commission Interbassins ont 
déjà engagé une réflexion globale.

Le territoire

Les tendances ou facteurs de « défragmentation »



Construire avec l’existant

L’ancrage territorial

La mémoire du territoire

Le forçage territorial

La « petite gestion » de la zone côtière 

Les apports pour la gestion 
de la zone côtière
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